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REPUBLIQUE DU NIGER                                                                                    

COUR D’APPEL DE NIAMEY                                                                       

TRIBUNAL DE COMMERCE DE NIAMEY 

AUDIENCE PUBLIQUE ORDINAIRE DU 13 Octobre  2021 

 

Le Tribunal en son audience du treize Octobre en laquelle siégeaient 
Monsieur SOULEY MOUSSA, Président, M. Sahabi Yagi, Mme Diori Idi 
Malé, juges consulaires avec voies délibératives avec l’assistance de 
Maitre Me Daouda Hadiza, greffière dudit Tribunal, a rendu le 
jugement dont la teneur suit : 
 

Entre 
 

M. Boubacar Harouna Galabi : associé et employé de la Société 
Magariya SARL, TEL : 96.27.88.44, demeurant à Niamey au quartier 
Boukoki ; 
 
 
 

Demandeur d’une part ; 
Et 

Ayants droit de feu Adamou Galabi :gérant de la Société Magariya 
SARL, représenté par le mandataire M. Ibrahim Adamou, demeurant à 
Niamey au quartier Guida, TEL : 96.40.17.17, ou encore au numéro de 
Daouda Adamou CEL : 96.74.74.30 ;  
 
 
 
 

Défendeur d’autre  part; 
 Le Greffier en Chef du tribunal de commerce de Niamey, en ses 
bureaux. 

 

Le Tribunal 

Par requête écrite reçue au greffe le 14 juillet 2021, le nommé Boubacar 

Harouna Galabi, ès qualité associé et employé de la société Magariya SARL, a 
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traduit les Héritiers Feu  Adamou Galabi devant le tribunal de céans à l’effet 

d’obtenir le remboursement des ses arriérés de salaire et droit d’associé. 

Attendu qu’aux termes de l’article 309 de l’acte uniforme sur les société 

commerciales et groupements d’intérêts économiques (AU/SC/GIE) : « la 

société à responsabilité limitée est une société dans laquelle les associés ne sont 

responsables des dettes sociales qu’à concurrence de leurs apports et dont les 

droits sont représentés par des parts sociales » ; Que même constituée sous la 

forme unipersonnelle, elle jouit d’une personnalité distincte, entière et exclusive 

de celle son associé unique ; 

Attendu que le patrimoine détenu par Feu Adamou Galabi dans le cadre 

de la société Magariya SARL est légalement différent de son patrimoine 

personnel ; Qu’en assignat les héritiers Feu Adamou Galabi pour obtenir le 

remboursement des arriérés de salaire et droit d’associé engendrés par la société 

Magariya SARL, le requérant a attrait une personne dépourvu du droit d’agir ; 

Que son action est, dès lors, irrecevable au sens des dispositions de l’article 13 

du code de procédure civile ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et 

en premier ressort ; 

 Déclare irrecevable l’action de Boubacar Harouna Galabi ; 

Avise les parties qu’elles disposent du délai de huit (08) jours, à compter du 

prononcé du présent jugement, pour interjeter appel devant la chambre 

commerciale spécialisée de la cour d’appel de Niamey par dépôt d’acte d’appel 

au greffe tribunal de commerce de Niamey. 

Suivent les Signatures du Président  et de la  Greffière 

 


